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Une même personne peut-elle être sanc�onnée par la
Commission des sanc�ons et par les juridic�ons pénales
pour un même fait ?

Imprimer

Le Conseil cons�tu�onnel, par une décision du 18 mars 2015, a déclaré non conformes à la
Cons�tu�on les disposi�ons du code monétaire et �nancier qui perme�aient de sanc�onner
une même personne par la Commission des sanc�ons et par les juridic�ons pénales pour un
même fait. Il a considéré que les sanc�ons pénale et administra�ve poursuivent « une seule
et même �nalité de protec�on du bon fonc�onnement et de l’intégrité des marchés
�nanciers ».

A la suite de ce�e décision, le législateur a mis en place une procédure d’aiguillage
obligatoire entre la voie administra�ve et la voie pénale, mise en œuvre en amont de la
saisine de la Commission des sanc�ons, dès lors que soit le Collège de l’AMF soit le
procureur de la République �nancier envisage de déclencher des poursuites pour des faits
suscep�bles d’être quali�és d’abus de marché.
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